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Je suis mineur.e et
j'ai un casier

judiciaire, sera-t-il
effacé à ma majorité

?

Je suis né.e en France
de parents étrangers et
je vais avoir 18 ans,

comment demander la
nationalité française ?

Je suis mineur.e et je
ne veux plus vivre
chez mes parents,
est-ce possible ?

Où ? A la Cité Judiciaire - 7, rue Pierre Abélard
Quand ? Mercredi : 15h – 17h 
Comment ? Sans rendez-vous, seul.e ou accompagné.e
Pour information : 02.99.31.16.62 ou www.groupe-defense-mineur.com
Pourquoi ? Pour répondre à toute question en lien avec un conflit familial, des
formalités administratives (droit des étrangers) ou de droit pénal (victimes ou
auteurs)...

Où ?  Dans plusieurs endroits à Rennes :
- Espace Social Commun Maurepas, 11C cours du Gros Chêne - 02.99.29.44.40
- Espace Social Commun du Blosne, 7 boulevard de Yougoslavie - 02.99.29.44.40
- Centre Social de Villejean, 42 boulevard J.F Kennedy - 02.23.46.85.70
- Mairie de Quartier Nord-Est,  32 rue de Trégain - 02.23.62.19.88 ou 07.77.36.29.93
Comment ? En prenant rendez-vous aux numéros indiqués ci-dessus.
Pourquoi ? Pour défendre les droits des enfants, dans tous les aspects de leur vie.

Pour les mineurs

Avocats pour mineurs

Délégués du Défenseur des droits

http://www.groupe-defense-mineur.com/


J'ai été convoqué.e
au Tribunal, quels
sont mes droits ?
Comment se passe

l'audience ?

Où ? Au 4-Bis – Information Jeunesse, 4bis Cours des Alliés
Comment ? En se rendant sur place entre 14h et 17h30 du mardi au vendredi, en
téléphonant au  02.99.31.85.00 ou en écrivant un mail à padj@le4bis-ij.com
Pourquoi ? Pour aider à connaître et à faire valoir ses droits. Deux animatrices assurent
un accueil, une écoute et orientent si besoin vers les structures adaptées

Où ? Au 4-Bis – Information Jeunesse, 4bis Cours des Alliés
Comment ? En prenant rendez-vous avec l'UAIR ou le MRAP, en appelant le
02.99.31.85.00 ou par mail padj@le4bis-ij.com
Pourquoi ? L'UAIR informe et accompagne juridiquement les jeunes en droit des
étrangers et droit international de la famille (mariage, divorce...) ainsi que pour toutes
les difficultés rencontrées dans la vie de famille, dont les confrontations à des violences.
Le MRAP informe sur le droit au séjour, accompagne les personnes dans les
démarches administratives et apporte un soutien aux personnes déboutées ou sans
papiers.

On me refuse l'accès
à une boîte de nuit,

est-ce légal ?

Je n'arrive pas à
résilier mon

abonnement de
téléphonie mobile,

que faire ?

Pour 
les 15-30 ans

 D-Code - Point d'Accès aux droits des jeunes

Associations UAIR et MRAP- Droit des étrangers 

Je ne suis pas
français.e et je
recherche du
travail, y a-t-il
des démarches
particulières à
effectuer ?

Mon ex est enceinte,

quels sont mes droits
et mes devoirs vis-à-

vis de mon enfant ?



Où ?  A l'association au 9, boulevard de Sébastopol
Comment ? En prenant rendez-vous par téléphone au 02.99.35.06.07 ou par mail 
 accueil@francevictimes35-sosvictimes.fr
Pourquoi ? Les juristes informent les victimes sur leurs droits durant toute la procédure
judiciaire, de la commission de l’infraction au versement des dommages-intérêts. 
La psychologue propose quelques entretiens afin de soutenir la personne dans ses
démarches et de verbaliser les émotions ressenties au moment, puis après la
commission de l’infraction.

Aide 
aux victimes

UDAF 35 – Permanences contre le 
harcèlement scolaire

Planning Familial 35 (MFPF)
Où ? A l'association, au 11, boulevard Maréchal de Lattre de Tassigny
Quand ? Lundi au mercredi, de 9h à 12h et de 14h à 18h / Vendredi de 9h à 12h et de
14h à 17h
Comment ? Avec ou sans rendez-vous - par téléphone au 02.99.31.54.22
Pourquoi ? Pour évoquer des situations de violences  actuelles ou passées. L'écoute et
l’accompagnement proposés peuvent se faire en dehors de toute procédure judiciaire ou
dépôt de plainte. L'équipe du Planning comprend des professionnels médicaux,
psychologues et conseillers conjugaux et familiaux. 

France Victimes 35 - SOS Victimes 

Où ? A l'association, 1, rue du Houx
Comment ? En se renseignant ou prenant rendez-vous par téléphone au 02.30.03.95.60
ou par mail à stopharcelement@udaf35.fr 
Pourquoi ? Les victimes ou auteurs de harcèlement en milieu scolaire et leurs proches
peuvent être reçus par une psychologue afin de recevoir une écoute et un
accompagnement.

Je suis harcelé.e 

sur les réseaux
sociaux, comment
me défendre ?

J’ai subi une
agression sexuelle
quand j’étais plus
jeune. A qui puis-je

en parler ?

mailto:accueil@francevictimes35-sosvictimes.fr
mailto:stopharcelement@udaf35.fr
mailto:stopharcelement@udaf35.fr


Où ? Dans les locaux de l'UDAF, 1 rue du Houx
Quand ? Semaine impaire, les lundis et mercredis, de 14h à 17h / Semaine paire, les
mardis et jeudis, de 14h à 17h
Comment ? Avec ou sans rendez-vous - par téléphone au 02.30.03.95.90 ou par mail à
ille-et-vilaine@enfance-et-partage.org 
Pourquoi ? Pour une écoute et un accompagnement juridique des enfants victimes de
tous types de violences et de leur famille. Une aide au financement de suivi
psychologique est proposée si la démarche s'inscrit dans un parcours judiciaire.

Association Enfance et Partage

Association Alexis Danan 

Où ? A l'association, 11 rue de Lorraine
Comment ? En prenant rendez-vous par téléphone au 07.71.26.36.72 ou par mail à
alexisdanan.bretagne@gmail.com
Pourquoi ? Les bénévoles de l’Association - juristes, animateurs et travailleurs sociaux -
proposent un accueil, une écoute et un accompagnement des victimes mineures et de
leurs accompagnants (parents, travailleurs sociaux, etc) dans le cadre d’une procédure
judiciaire (juge aux affaires familiales, juge des enfants).

ISKIS, Centre LGBTI+ de Rennes 

Où ? A l'association, 6 rue Saint-Martin
Comment ? En venant le mercredi entre 19h et 22h et / ou en prenant contact par mail
à contact@iskis.org ou sur le site www.iskis.org
Pourquoi ? Iskis est une association d'accueil et d'accompagnement des personnes
lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres et intersexes par leurs pairs. Elle propose
des permanences ouvertes à toutes et tous, des espaces de discussion et
d'information. Elle intervient dans les champs de la famille, de la santé, du travail et
propose une aide dans les démarches administratives, notamment l’accès à un titre de
séjour ou à l’obtention du droit d’asile.

mailto:alexisdanan.bretagne@gmail.com
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Conseil Départemental de l'Accès au Droit (CDAD 35) Liste de toutes
les permanences en Ille-et-Vilaine https://www.cdad-ca-rennes.fr/
Enfance maltraitée 119
CFPE Enfants disparus 116 000
Écoute maltraitance personnes âgées handicapées 02 99 02 21 22
Plate-forme départementale violences conjugales 02 99 54 44 88
Violences femmes information 39 19
Viol femmes information 0800 05 95 95
Défenseur des droits anti-discriminations.fr ou 39 28
Numéro européen pour les  victimes 11 60 06  ou par mail
victimes@france-victimes.fr
Hébergement d’urgence 115
Brigade numérique de la Gendarmerie Nationale
www.contacterlagendarmerie.fr

SAMU 15
Pompiers 18
Police Secours 17
Numéro d’urgence européen 112
Personne ne pouvant pas parler : SMS au 114
Chat pour signaler des violences faites aux femmes :
www.arretonslesviolences.gouv.fr

Contacts d'urgence

Autres numéros et sites internet utiles
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http://www.arretonslesviolences.gouv.fr/

